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Note technique sur le réseau d'eau potable  

 

 

1. LE CADRE INSTITUTIONNEL 
 
 
L’administration du réseau d’eau potable est déléguée au Syndicat des Eaux de Charente-Maritime. 
 
La gestion de la distribution de l’eau est assurée par la S.A.U.R. France. 
 
 
 

2. LES RESSOURCES EN EAU 
 
La commune de Trizay appartient au réseau de Rochefort-Sud avec les communes de Saint-Agnant, 
Sainte-Radegonde. Ce réseau est alimenté par les captages suivants : 
 

• CANAL DE L'UNIMA et RETENUE EAU BRUTE SUD-CHARENTE à SAINT-HIPPOLYTE 
• LUCERAT à SAINTES 
• LE BOUIL DECHAMBON-F et P à TRIZAY 
• LES PELOUSES DE REVEILLOUX à ECURAT 
• LA METAIRIE à NIEUL-LES-SAINTES 

 
Ces captages bénéficient de périmètres de protection déclarés d'utilité publique. 
 
 
 

3. LE RESEAU DE DISTRIBUTION 
 
 
3.1. Les caractéristiques du réseau 

 
Conformément à l'article R 1321-54 Livre III, Titre II, chapitre I du Code de la Santé Publique (sécurité 
sanitaire des eaux et des aliments) : "les réseaux intérieurs de distribution équipant les immeubles ne 
doivent pas pouvoir, du fait des conditions de leur utilisation et notamment à l'occasion de 
phénomènes de retour d'eau, perturber le fonctionnement du réseau auquel ils sont raccordés ou 
engendrer une contamination de l'eau distribuée dans les installations privées de distribution. Ces 
réseaux ne peuvent, sauf dérogation, être alimentés par une eau issue d'une ressource qui n'a pas été 
autorisée". 
 
 
Tous les villages de la commune sont correctement desservis en eau potable. 
La consommation d'eau potable par équivalent habitant et par branchement urbain est faible. 
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3.2. La qualité des eaux 
 
 
La qualité de l’eau brute issue du forage est contrôlée régulièrement par la Direction Départementale 
des Affaires Sanitaires et Sociales et les prélèvements d’eau sont réalisés par le laboratoire d’analyses 
de la Charente-maritime, agrée par le Ministère de la Santé. L'eau distribuée sur la commune respecte 
les exigences de qualité1. 

 

 

 

  

                                                           
1
 Des exigences de qualité sont fixées par la réglementation. D'une manière générale, les eaux " ne doivent 

pas contenir un nombre ou une concentration de micro-organismes, de parasites ou de toutes autres substances 
constituant un danger potentiel pour la santé des personnes ". De plus, des limites de qualité sont fixées pour les 
paramètres de santé (microbiologiques ou chimiques) et des références de qualité sont définies pour les paramètres 
indicateurs du fonctionnement des installations de production et de distribution de l'eau.Le respect des limites de 
qualité constitue une contrainte sévère. Si une référence de qualité n'est pas satisfaite et que l'eau présente un 
risque pour la santé des personnes, le responsable de la distribution est tenu de prendre des mesures correctives. 
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Annexes sanitaires  - PLU de Trizay- 6 

3.3. En conclusion 
 
 
Le réseau d’adduction d’eau potable est donc de bonne qualité et correctement dimensionné pour la 
consommation actuelle et il devrait pouvoir accompagner le développement de l’urbanisation. Les 
travaux de renforcement seront réalisés en tant que de besoin au fur et à mesure de l'ouverture à la 
construction des zones d'urbanisation future (zones AU). En outre, il n’existe pas d’obstacle majeur au 
raccordement de ces futures zones au réseau actuel. 
 
 
 

4. Réglementation applicable aux distributions priv ées 
 
 

4.1. Dans le cadre d'une distribution collective pr ivée autre que 
pour l'usage personnel d'une famille 
 
 
L'utilisation de l'eau d'un puits ou forage privé pour la consommation humaine devra être autorisée par 
arrêté préfectoral, conformément à l'article R 1321-6 du Code de la Santé Publique (Livre III : protection 
de la santé et de l'environnement) et à l'arrêté du 26 juillet 2002 relatif à la constitution des dossiers 
d'autorisation. 
 
 

4.2. Dans le cadre d'une distribution à l'usage per sonnel d'une 
famille 
 
 
L'utilisation d'eau à l'usage personnel d'une famille doit être déclarée à la Mairie et à la DDASS, cette 
déclaration doit être accompagnée d'un plan où figureront la localisation et les caractéristiques de 
l'ouvrage ainsi que d'une analyse de potabilité conformément au Code de la Santé Publique (R1321-1 
et suivants) et à l'arrêté du 26 juillet 2002 mentionnés ci-dessus. 
 
Avant de réaliser un captage, il convient de respecter les réglementations et/ou recommandations 
suivantes : 
 

− Loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 
 

− SDAGE Adour-Garonne 
 

− Article 131 du Code Minier. 
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Note technique sur le réseau d'assainissement 
des eaux usées  

 

 

 

1. LES GENERALITES 
 
1.1. Les directives légales 

 
 
En application de la loi n° 92.3 du 3 janvier 1992 sur l'eau et notamment de l'article 35 portant 
modification du Code Général des Collectivités Territoriales - article L.2224 (8-9-10) : "les communes 
prennent obligatoirement en charge les dépenses relatives aux systèmes d'assainissement collectif 
notamment aux stations d'épuration des eaux usées et à l'élimination des boues qu'elles produisent, et 
les dépenses de contrôle des systèmes d'assainissement non collectif." 
 
Elles peuvent prendre en charge les dépenses d'entretien des systèmes d'assainissement non collectif. 
 
Les communes ou leurs groupements délimitent, après enquête publique : 
 

− Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées 
domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux 
usées. 
 

− Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont seulement tenues, afin de 
protéger la salubrité publique, d'assurer le contrôle des dispositifs d'assainissement et, si elles le 
décident, leur entretien. 
 

− Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour 
assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement. 
 

− Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 
éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque 
la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des 
dispositifs d'assainissement. 
 

 

1.2. Le cadre institutionnel local 
 
 
Le maître d’ouvrage pour le système d’assainissement est le syndicat des eaux. 
 
La commune bénéficie d’une schéma directeur d’assainissement approuvé en décembre 1996. Le 
zonage d’assainissement collectif concerne le centre bourg de Trizay et Monthérault. Il fait l’objet d’une 
étude complémentaire. 
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2. LES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES LOCALES 
 
 
Le Schéma Directeur d'Assainissement répond au souci de préservation de l'environnement. Il doit 
permettre également de s'assurer de la mise en place des modes d'assainissement adaptés au 
contexte local et aux besoins du milieu naturel. 
 
Il permet à la commune de disposer d'un schéma global de gestion des eaux usées sur son territoire. Il 
constitue aussi un outil pour la gestion de l'urbanisme, réglementaire et opérationnel. 
 
D'autre part, il oriente le particulier dans la mise en place d'un assainissement conforme à la 
réglementation, tant dans le cas de constructions nouvelles que dans le cas de réhabilitation 
d'installations existantes. 
 
 
Ce document est consultable en mairie. 
 
 
 

3. L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
 

3.1. Le réseau existant 
 
 
Les eaux usées du réseau collectif sont refoulées à la station d’épuration située au lieu-dit « La Croix ». 
Caractéristiques de la station : 

• Estimation des charges : entre 55 et 80m 3 par jour. 
• Effluent uniquement domestique 
• Capacité nominal : 120m3/j et 800 Eq/hab 
• Fonctionnement général satisfaisant 

 
 
La capacité de cette dernière arrive à saturation. 

• La charge hydraulique est de 92% 
• La charge polluante DBO5 est de 78 % 

 
 
Il reste donc du potentiel de raccordement pour une équivalence de 175 habitants, à condition de 
limiter la charge hydraulique et surtout de revoir la capacité de traitement et de stockage des boues 
qui atteint sa limite actuellement. La commune envisage donc une urbanisation des zones AU 
progressive afin parallèlement d’adapter la capacité de sa station comme le prévoit le schéma 
directeur d’assainissement. En outre, une étude technique est actuellement en cours afin de répondre 
aux besoins du schéma. 
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3.2. Le zonage retenu 
 
 
L’objectif consiste à desservir les futurs quartiers (zones 1AU et 2AU). Le schéma d’assainissement doit 
être compatible avec le PLU et force est de constater que les zones 1AU et 2AU du bourg et de 
Monthérault retenues sont d’ores et déjà dans la zone d’assainissement collectif. 
 
 
En effet, le zonage collectif concerne le bourg de Trizay, Monthérault ainsi que le secteur du Bois 
Fleuri. 
 
 
Les autres secteurs demeurent en dehors du zonage d’assainissement collectif. 
 

  



Annexes sanitaires  - PLU de Trizay- 10 

Zone d’assainissement collectif : extrait du plan a u 10/09/2010 
 

(plan fourni par le syndicat des eaux consultable en mairie) 
 
 

Secteur de Monthérault et du Bois Fleuri 
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Le bourg de Trizay 
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4. L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
 
 

4.1. Dispositions générales 
 
 
Pour les parcelles situées hors zone agglomérée qui ne sont pas, ou ne seront pas, desservies par le 
réseau séparatif d'assainissement, des ouvrages d'assainissement autonome, destinés au traitement des 
eaux usées issues d'une habitation pavillonnaire unifamiliale par unité foncière, pourront être mis en 
place, après étude sur les possibilités d'infiltration des effluents, en fonction de la nature des sols en 
place et de la présence de la nappe phréatique. 
 
Les filières d'assainissement autonome à mettre en place seront conformes au schéma Directeur 
d'assainissement de la commune qui fixe les prescriptions techniques applicables aux systèmes 
d'assainissement non collectif, de manière à assurer leur compatibilité avec les exigences de la santé 
publique et de l'environnement. 
 
 
 

4.2. Le zonage retenu 
 
 
Le choix du zonage d'assainissement a été réalisé sur la base de l'étude technico-économique 
des solutions proposées dans le cadre de l'étude du schéma directeur d'assainissement. 
 
Les logements qui ont été inclus en zone d’assainissement individuel correspondent à des logements 
éloignés des réseaux existants, pour lesquels les investissements en assainissement collectif auraient été 
très nettement supérieurs à ceux retenus en assainissement individuel. 
 
Outre l'éloignement par rapport aux réseaux collectifs, le sol et les contraintes dimensionnelles et 
morphologiques de chaque parcelle, les contraintes vis-à-vis de la mise en oeuvre de l’assainissement 
non collectif ont été examinées en tenant compte des critères suivants : 
 

• La superficie des parcelles (minimum 200m² libres) 
• Encombrement et disposition de la parcelle 
• Accès 
• Relief et pentes 

• Contraintes particulières 
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Carte d’aptitude des sols à l’assainissement autono me. 
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Note technique sur la collecte, le traitement et la  
valorisation des déchets ménagers et assimilés  

 

 

Le département de la Charente-Maritime est doté d’un plan départemental d’élimination des déchets 
ménagers et assimilés approuvé en 1996. Son objectif est de favoriser le recyclage et la valorisation des 
déchets. La procédure de révision de ce plan devrait prochainement aboutir. La région Poitou-
Charentes est dotée d’un plan régional d’élimination des déchets spéciaux (PREDIS). Ce plan a été 
approuvé par le préfet de région le 22 juillet 1996. Il préconise un certain nombre d’actions destinées à 
pallier les lacunes dans la connaissance ou le traitement des déchets spéciaux. 
 
 

1. Le cadre institutionnel 
 
La collecte des ordures ménagères relève de la compétence de la Communauté de Communes. La 
Communauté de Communes Charente Arnoult coeur de Saintonge compte parmi ses compétences 
optionnelles « l’Elimination et la Valorisation des déchets des ménages et assimilés » 
 
 

2. La collecte 
 
La Communauté de Communes Charente Arnoult Coeur de Saintonge exerce la compétence en 
matière de collecte, d’élimination et de valorisation des déchets ménagers sur l’ensemble des 16 
communes membres. 
 
Deux déchetteries sont implantées sur la CDC ; l’une à Plassay, l’autre à Trizay. Pendant les heures 
d’ouvertures, un gardien est chargé d’assurer l’accueil et l’orientation des usagers. 
 
La mise en place des déchetteries participe à la valorisation de notre patrimoine écologique local. 
Chaque déchetterie comprend des containers pour : les papiers-cartons, le verre, le tout-venant, les 
ferrailles, les déchets verts, les huiles végétales et minérales, les piles, les batteries… 
 
 
Le ramassage des ordures ménagères s’effectuent toutes les semaines (1fois par semaine). 
 
 
 

« Parmi les méprises les plus fréquentes, celles qui concernent les emballages en plastique : seules les 
bouteilles et les flacons se recyclent. Les Sacs de supermarché, les films qui enveloppent les 

emballages, les barquettes en plastique (ex : gateaux achetés en grande surface), de même que les 
pots de yaourts vides, sont jetés avec les ordures ménagères. 
 
Ces consignes ne sont pas à prendre à la légère : chaque erreur de tri a un coût pour la collectivité et 
donc pour vous, au travers de la redevance. Les agents du centre de tri rectifient les erreurs puis 
réacheminent les déchets jusqu’au centre d’enfouissement. Ces opérations représentent du temps et 
des coûts supplémentaires, près de 5 fois plus, notamment en terme de transport, main d’oeuvre et 

coût du traitement ». 
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Etat parasitaire 

Le risque termites – Le Plomb 
 

 
 
 
 
 
 
La commune est située dans une zone contaminée par les termites ou susceptibles de l’être à court 
terme dans le département : arrêté préfectoral n°2002/D2/B3-137 du 18 avril 2002 
 
La commune est incluse dans la zone d’exposition au plomb, ce qui implique que toutes les 
transactions afférentes à des logements d’avant 1948, doivent produire un état des risques 
d’accessibilité au plomb. 

 

 

 


